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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Réhabilitation et extension de la patinoire de Châtellerault
Création d'une autorisation de programme

Mesdames, Messieurs,

La communauté d'agglomération du pays Châtelleraudais a décidé d'engager la  
réhabilitation avec extension de la  patinoire  de Châtellerault  plutôt  que la  contruction  
d'une nouvelle patinoire. 

L'équipement  actuel  ne  garantit  plus  des  conditions  d'accueil  confortables  aux  
patineurs. Il est donc prévu une rénovation d’envergure avec une mise aux normes et  
création de nouveaux espaces.

L’ensemble  des installations  techniques est  vétuste  ou sous dimensionné.  Une  
remise à neuf de tous les lots techniques est incontournable.

La patinoire est actuellement ouverte du 1er octobre au 30 avril. A l'issue de la  
réhabilitation, cet équipement permettra la mise en place d'autres activités en période  
estivale.

Le côut de l'opération est évalué à 3 000 000  € T.T.C.

Il est proposé au conseil communautaire de créer une autorisation de programme  
à hauteur du montant total de l'opération, les crédits de paiement devant être inscrits sur  
deux exercices  budgétaires,  soit  2013 et  2014.  Cette  autorisation  de programme est  
susceptible d'être réévaluée au cours de l'opération en fonction des différents postes de  
dépenses et de recettes restant à affiner à la hausse comme à la baisse.

* * * * *
VU l’article 3 alinéa II.4 des statuts de la communauté d’agglomération, relatif à la 

compétence  pour  la  construction,  l’aménagement,  l’entretien  et  la  gestion  des 
équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt  communautaire,  notamment  la  patinoire  de 
Châtellerault,

 VU la délibération n° 6 du 12 novembre 2001 définissant les équipements culturels 
et sportifs d’intérêt communautaire, 

CONSIDERANT l'opportunité de créer une autorisation de programme destinée à 
financer les différentes dépenses de cette opération sur plusieurs exercices,
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Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide : 

  -  de  créer  une  autorisation  de  programme  d'un  montant  de  3  000  000 €, 
correspondant au coût de l'opération, 

- d'autoriser le président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à  
ce dossier.

Les crédits de paiement (montant TTC) seront inscrits au budget de la CAPC selon 
le calendrier prévu ci-après.

TOTAL 2013 2014
Dépenses Construction, maitrise d'oeuvre, 

mobilier et divers
3 000 000 € 500 000 € 2 500 000 €

Total TTC 3 000 000 € 500 000 € 2 500 000 €
Recettes Conseil  général  (contrat  de 

développement)
Autofinancement CAPC

536 700 €

2 463 300 €

0 €

500 000 €

   536 700 €

1 963 300 € 
Total TTC 3 000 000 € 500 000 € 2 500 000 €

UNANIMITE
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